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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

emploi : budget
Question écrite n° 39888

Texte de la question

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'emploi, du travail et de la
cohésion sociale sur les restrictionsbudgétaires envisagées à l'encontre du ministère de la cohésion sociale. La
situation semble relever du paradoxe. D'un côté, le Président de la République annonce un grand plan de
cohésion sociale ; de l'autre, le ministre des finances confirme son intention de « contenir les dépenses » et de «
réduire les déficits », le ministère de la cohésion sociale étant l'un des plus pénalisés et visés. Présenté comme
une priorité absolue, le plan de cohésion sociale comporte trois volets ambitieux : la mobilisation pour l'emploi, la
concrétisation du droit au logement et une action globale et coordonnée en faveur de l'égalité des chances.
Toutefois, sans les financements adéquats, un tel projet sera très difficilement mis en oeuvre. Sans argent, il est
en effet impossible de tenir de tels objectifs. Ainsi, pour l'action de rénovation, sont prévues au programme la
destruction de 200 000 logements dans les cités HLM, la réhabilitation de 200 000 autres et la construction de
80 000 habitations sociales par an. Avant même l'annonce de Bercy de la mise en réserve de 150 millions
d'euros pour le ministère du logement, 58 000 logements sociaux seulement avaient été réalisés en 2003 et
seules 12 000 destructions-reconstructions dans les cités ont été opérées. Aussi elle souhaiterait savoir
comment sera financée la série de mesures présentées par le Président de la République dans le cadre de son
plan de cohésion sociale. - Question transmise à M. le secrétaire d'État au logement.

Texte de la réponse

Le Gouvernement, tout en prenant acte du faitqu'avec plus de 340 000 logements mis en chantier au cours des
douze derniers mois notre pays atteint un niveau qu'il n'avait pas connu depuis plus de vingt ans, considère qu'il
existe un déficit de logements locatifs sociaux, en raison d'une réalisation insuffisante de tels logements depuis
plusieurs années. Il attache une grande importance à la mise en oeuvre du droit au logement, qui est un droit
affirmé et reconnu, en particulier par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au
logement. La mise en oeuvre effective de ce droit nécessite d'abord une augmentation sensible de l'offre de
logements accessible aux ménages dont les revenus sont les plus modestes. Le plan de cohésion sociale
adopté par le gouvernement en juin 2004 prévoit de faire passer la production de logements locatifs sociaux
hors rénovation urbaine de 65 000 logements par an en 2004 à une moyenne annuelle de 100 000 par an sur la
période 2005-2009. Il convient d'y ajouter les reconstructions de logements dans le cadre du programme
national de rénovation urbaine. Par ailleurs, le plan de cohésion sociale prévoit, sur la même période grâce aux
aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH), un objectif annuel de production de 40
000 logements à loyers maîtrisés dans le parc privé, soit un doublement par rapport à la production actuelle de
20 000 logements. Les dotations de l'ANAH seront majorées en conséquence, de 70 MEUR en 2005 et de
140 MEUR de 2006 à 2009. L'accueil et l'hébergement d'urgence seront également renforcés dans le cadre du
plan de cohésion sociale, afin que l'ensemble des dispositifs d'urgence représentent, en 2009, 100 000 places
disponibles. Une priorité d'accès des personnes ainsi hébergées au parc locatif social figure dans le projet de loi
de programmation pour la cohésion sociale. La prévention des expulsions a été renforcée récemment, pour les
locataires du parc social, par une circulaire du 13 mai 2004 prévoyant un dispositif visant à permettre le maintien
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dans leur logement des ménages susceptibles d'être expulsés mais dont la bonne foi est indiscutable, dès lors
qu'ils s'engagent à reprendre les paiements de leur loyer et à rechercher un apurement de leur dette. Ce
dispositif est conforté dans le projet de loi de programmation pour la cohésion sociale. Les moyens que le
Gouvernement propose de consacrer à la réalisation de ce plan sont définis dans le projet de loi de
programmation pour la cohésion sociale, qui a été adopté par le conseil des ministres le 15 septembre 2004 et
qui sera prochainement présenté au Parlement. La dotation cumulée sur la durée du plan, prévue pour la
réalisation d'opérations locatives sociales hors programme de rénovation urbaine, s'élève à 2 370 MEUR en
autorisations de programme et 2 761 MEUR en crédits de paiement. Le projet de loi de finances pour 2005
présente la première annuité du plan de cohésion sociale. Il inclut, pour la réalisation d'opérations locatives
sociales hors programme de rénovation urbaine, une dotation de 442 MEUR respectivement de 22,1 % et
61,5 % par rapport aux dotations de l'année 2004.
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